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Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) de Grand Poitiers Communauté urbaine a été approuvé par le
Conseil de Grand Poitiers Communauté urbaine en date du 24 juin 2022. La délibération et l’intégralité des pièces qui
composent le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) sont consultables sur les liens suivants :
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Le règlement local de la publicité intercommunal

Qu'est-ce que le règlement local de publicité intercommunal (RLPi) ?
Le droit de la publicité extérieure est régi par le Code de l’environnement a:n de constituer le Règlement National
de Publicité (RNP). Les règles s'appliquant sur chaque commune sont dé:nies selon plusieurs critères :

Un RLPi est un document qui permet d’adapter la réglementation nationale
à un contexte local

Le Règlement Local de la Publicité Intercommunal
⌄

nombre d’habitants,›

contexte patrimonial (naturel et bâti),›

limites agglomérées au sens du code de la route…›

.https://www.grandpoitiers.fr/habitat-urbanisme/reglement-local-de-la-publicite-rlpi?

https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/0_1_D%25C3%25A9lib%25C3%25A9ration_retour_Pr%25C3%25A9fecture_VF.pdf
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/0_Annexe_1_RLPi_VF.pdf
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/0_PDG_sommaire_RLPi.pdf
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/1_-0_Pi%25C3%25A8ces_administratives.pdf
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/2-1_GPCU_RapportPresentation.pdf
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/2-2_GPCU_RLpi_Annexes_Rapport.pdf
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/3_GPCu-RLPi_Reglement_glossaire.pdf
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/3_GPCu-RLPi_Reglement_glossaire.pdf
https://nextcloud.grandpoitiers.fr/s/6bEmES8kenaToMp
https://nextcloud.grandpoitiers.fr/s/YKtGKd8WZm3aLMz
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/RLPI_approuv%25C3%25A9/6_-_Annexes_-_Arr%25C3%25AAt%25C3%25A9s_d_agglom%25C3%25A9ration.pdf


Il laisse la possibilité d’ajuster en fonction des spéci:cités locales les conditions d'installation des publicités, des
enseignes et des pré-enseignes (format, densité, installation...), dans le but de protéger le cadre de vie, le
patrimoine et les paysages

Un RLPi peut aussi, le cas échéant, lever certaines interdictions légales de publicité et admettre, selon des
conditions qu’il dé:nit, la présence de certaines formes de publicité dans des secteurs où elles sont en principe
interdites.

Le RLPi de Grand Poitiers Communauté urbaine
Grand Poitiers Communauté urbaine, en tant qu’autorité compétente en matière de Plan Local d’Urbanisme, est
également compétent pour élaborer un Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi). Par délibération du 8
décembre 2017, le Conseil Communautaire de Grand Poitiers Communauté urbaine a prescrit l’élaboration de son
Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) a:n de dé:nir des règles spéci:ques et adaptées aux
territoires de ses 40 communes membres.

Les orientations générales du RLPi ont été débattues lors du Conseil Communautaire du 27 septembre 2019. Le
Conseil communautaire du 6 décembre 2019 a d'une part tiré le bilan de la concertation et d'autre part arrêté
le projet de RLPi.

Eu égard notamment aux évolutions législatives et réglementaires, à l'actualisation d'arrêtés municipaux,  au
renouvellement partiel des équipes municipales et à l'expertise technique et politique des avis formulés par les
personnes publiques associées, un nouveau projet de RLPi amendé a été arrêté par le Conseil Communautaire du
24 septembre 2021. Les différentes pièces du projet arrêté sont disponibles en téléchargement.

Composition du RLPi de Grand Poitiers Communauté urbaine

Le RLPi de Grand Poitiers Communauté urbaine comprend :

Les principaux objectifs de l'élaboration du RLPi de la Communauté urbaine

En matière de publicité :

un rapport de présentation présentant un état des lieux de la publicité, des enseignes et pré-enseignes sur le
territoire, les objectifs et orientations souhaités et les explications sur les choix retenus,
›

un règlement écrit dé:nissant pour chaque zone repérée dans un document graphique, les dispositions
réglementaires applicables à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes,
›

des annexes constituées des documents graphiques (le zonage du RLPi) ainsi que des arrêtés municipaux
:xant les limites d'agglomération.
›

Donner une cohérence d’ensemble au traitement de la publicité sur le territoire communautaire,›

Assurer la qualité visuelle et paysagère des principaux axes structurants de la Communauté urbaine,›

Valoriser les principaux sites patrimoniaux notamment dans les lieux sensibles (sites inscrits, site patrimonial
remarquable de Poitiers, abords de monuments historiques…),
›

Prendre en compte l’arrivée de nouvelles technologies en matière d’aHchage, en encadrant les nouvelles
formes de publicité.
›

.https://www.grandpoitiers.fr/habitat-urbanisme/reglement-local-de-la-publicite-rlpi?



En matière d'enseignes :

La concertation lors de l'élaboration du RLPi
A:n d’associer les habitants, les associations locales et plus généralement toute personne intéressée, une
concertation a été organisée jusqu'au bilan de la concertation tiré par le Conseil communautaire du 6 décembre
2019.

Dans ce cadre, ont été mis en place : 

Contribuer à la mise en valeur des centralités et sites protégés,›

RéIéchir à la nécessité de redé:nir les règles nationales relatives aux enseignes dans les zones commerciales
et d’activités.
›

un registre mis à disposition du public au siège de Grand Poitiers Communauté urbaine ainsi qu'une boîte mail
dédiée, 
›

un processus de concertation spéci:que a:n d'associer à la démarche les représentants des organismes
compétents en matière de paysage, de publicité, d'enseignes et de pré-enseignes, d'environnement,
d'architecture, d'urbanisme et d'aménagement du territoire, d'habitat et de déplacement, 

›

une réunion publique en date du 30 septembre 2019 aux Salons de Blossac.›

L’enquête publique relative au Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) de Grand Poitiers
Communauté urbaine s’est déroulée du 21 février 2022 jusqu’au 23 mars 2022. Conformément aux dispositions du
Code de l’Environnement, Monsieur le Commissaire Enquêteur a transmis son rapport et ses conclusions, à Grand
Poitiers Communauté urbaine. Ces documents sont en libre téléchargement ci-dessous et consultables dans les
mairies de Grand Poitiers Communauté urbaine, à Grand Poitiers Communauté urbaine et à la Préfecture :

Dossier d'enquête publique
⌄

Rapport›

Annexes au rapport›

Conclusion›

GRAND POITIERS
84, rue des Carmélites
86 000 Poitiers
Tel : 05 49 52 35 35
HORAIRES :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

.https://www.grandpoitiers.fr/habitat-urbanisme/reglement-local-de-la-publicite-rlpi?

https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/EnquetePublique/Rapport.zip
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/EnquetePublique/Annexes_Rapport.zip
https://www.grandpoitiers.fr/fileadmin/M%25C3%25A9dias_par_groupes_de_contributeurs/Habitat_et_urbanisme/RLPi/EnquetePublique/Conclusions.zip
https://www.grandpoitiers.fr/
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